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1. Présentaton et situaton du projet

Le projet consiste en la créaton d'un parc solaire photovoltaïque dans le département de l'Eure-et-Loir (28), sur

la commune de Hanches, située en limite du département des Yvelines (78) à environ 25 km au sud-est de Dreux

(28), à 20 km au nord-est de Chartres (28) et à une quinzaine de kilomètres au sud-ouest de Rambouillet (78).

 Porteur de projet

ARKOLIA ENERGIES

 Exploitant du parc

Arkolia INVEST 81 (détenu à 100% par Arkolia Energies)

 Puissance totale installée

4 529,20 kWc

 Emprise du projet

4,6 hectares

 Producton électrique nete estmée

4 719 000 kWh annuels, soit la consommaton d’électricité d'environ 2 106 habitants1.

 Emission de CO2 évitée (43,9 g de CO2  produit par kWh photovoltaïque2)

– 203 tonnes/an par rapport au mix énergétque français (87 g de CO2/kWh produit)

– 1 208 tonnes/an par rapport au mix énergétque européen (300 g de CO2/kWh produit)

1 Consommaton moyenne par habitant : 2 240 kWh/an.

Source : Observatoire des marchés de détail 3e trimestre 2020 - Commission de Régulaton de l'Energie (données au 

31/08/2020).

2 Source : htps://bilans-ges.ademe.fr/documentaton/UPLOAD_DOC_FR/index.htm?renouvelable.htm

La majorité des panneaux installé en France provenant d’usine de fabricaton en Chine, la valeur par défaut est 43,9 

gCO2eq/kWh.

(Carte en pleine page p.8)
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2. Contexte et enjeux politques et énergétques

A la signature du protocole de Kyoto en 1997, l'Union Européenne a adopté la directve 2001/77/CE du

27/09/01 qui fxe un objectf de 23 % d'énergies renouvelables dans la consommaton fnale d'énergie à

l'horizon 2020. Cete directve a été déclinée en France, entre autre sous la forme du plan natonal de

développement des énergies renouvelables, qui prévoit en matère de développement de l’électricité

photovoltaïque un objectf fxé à 5 400 MW raccordés en 2020.

La loi relatve à la transiton énergétque pour la croissance verte (LTECV) a été adoptée en juillet 2015. Ce texte

fxe les objectfs à moyen et long termes de producton et de consommaton d’énergie, parmi lesquels :

– réduire les émissions de gaz à efet de serre pour contribuer à l’objectf européen de baisse de 40 % de

ces émissions en 2030 (par rapport à la référence 1990) et au-delà les diviser par 4 à l'horizon 2050 ;

– porter en 2030 la part des énergies renouvelables à 32 % de notre consommaton énergétque fnale,

soit environ 40 % de l’électricité produite, 38 % de la chaleur consommée et 15 % des carburants

utlisés.

La Programmaton pluriannuelle de l’énergie (PPE) a été publiée le 25 janvier 2019 pour les périodes 2019-2023

et 2024-2028, qui a notamment pour objectfs :

– une réducton de 40 % des émissions de gaz à efet de serre d'ici à 2030 (par rapport à 1990) et la

neutralité carbone à l’horizon 2050 ;

– des objectfs de développement pour les flières d’énergies renouvelables électriques afn de porter la

capacité installée de 48,6 GW fn 2017 à 73,5 GW en 2023 et entre 101 à 113 GW en 2028, dont 20,1

GW en 2023 et 35,1 à 44,0 GW en 2028 pour le solaire photovoltaïque.

En France au 31 décembre 2021, le parc solaire ateint une capacité installée de 13 067 MW3, soit 64,3 % de

l’objectf 2023 défni par la PPE.

Les panneaux solaires photovoltaïques font parte des installatons de producton d’électricité qui ne sont pas

responsables d’émissions de gaz à efet de serre et ne produisent pas de déchets.

3 Source : Panorama des énergies renouvelables 2021, RTE, Syndicat des énergies renouvelables, ERDF et ADEeF

3. Historique du projet

Les principales étapes du projet sont les suivantes :

2017 : Premiers échanges entre Arkolia Energies et la commune

2019 : Validaton du PLUi et prise de Délibératon de la commune en faveur du projet  ; démarrage du

développement du projet.

Début 2020 : Lancement des inventaires écologiques (Faune Flore Milieux Naturels) qui ont duré un an soit le

cycle complet des espèces.

Juin 2020 : Présentaton aux élus de l’avancement du projet suite aux électons municipales

Début 2021 : Récepton des inventaires écologiques et des zones humides, ainsi que de l’état inital paysager

Juin 2021 : Elaboraton de la première variante d’implantaton

Novembre 2021 : Présentaton du projet aux services de la DDT – Reprise de l’implantaton suite aux remarques

formulées

Mars 2022 : Présentaton aux élus communaux de l’avancement du projet et échanges autour de la

communicaton auprès des habitants

Juin/Juillet 2022 : Communicaton, informaton auprès des habitants de la commune (Portes Ouvertes – Bulletn

d’informaton…)

Août/Septembre 2022 : Finalisaton du dossier et dépôt du Permis de Construire

Dossier Auddicé Environnement 20090032, Septembre 2022 5



PROJET DE PARC PHOTOVOLTAÏQUE, COMMUNE DE HANCHES (28)
ARKOLIA ENERGIES – Résumé non technique de l'étude d'impact environnemental

4. Démarche d'élaboraton du projet

4.1. Choix du site

La société ARKOLIA ENERGIES a choisi de considérer le territoire de la commune de Hanches pour le

développement d’un projet photovoltaïque, du fait que le site comporte les éléments favorables suivants :

– une bonne irradiaton solaire;

– une bonne acceptabilité locale

– une revalorisaton d’un site dégradé ;

– une topographie favorable ;

– un évitement des zones à enjeux environnementaux ;

– une politque territoriale favorable aux installatons photovoltaïques au sol (PLUI) ;

– un raccordement possible techniquement.

Ces diférents points décrivent le potentel élevé de ce site et rendent le développement de ce projet cohérent

et adapté au territoire.

Le site retenu s’inscrit dans le cadre des réfexions natonales sur le développement photovoltaïque. Le présent

dossier a pour objectf d'identfer le projet qui s'inscrira au sein du site choisi et qui présentera la meilleure

intégraton dans son environnement.

4.2. Choix de la confguraton du projet

Sur la zone d’étude entère, les diférents aspects techniques, environnementaux et réglementaires ont conduit

à restreindre la zone d’implantaton fnale du projet.

 Contraintes environnementales

Afn d’identfer les sensibilités du site, divers organismes ont été chargés des études spécifques.

Grâce aux résultats de ces études, un certain nombre de contraintes environnementales ont guidé

l’implantaton de la centrale au sol, notamment :

– La présence du Bouvreuil Pivoine sur le site ;

– La nécessité de préserver une bande pour le déplacement des animaux et assurer la contnuité

écologique avec le reste du boisement ;

– La préservaton de la bande classée EBC au nord de la parcelle ;

– L’intégraton des mesures de préventon des risques incendies (mise en place de pistes périmétrales

internes, pistes lourdes permetant l’accès aux locaux techniques…).

 Contraintes paysagères

Puisque le projet pourrait être visible depuis le senter de pette randonnée reliant Hanches et Épernon par le

bois des Perles et de manière plus nuancée et ponctuelle, depuis le GRP des Yvelines, au niveau de la bifurcaton

en directon d’Épernon et la vallée de la Guesle. En vue d’une intégraton paysagère adaptée, plusieurs mesures

seront prises :

– Préservaton d’un linéaire de boisement au nord et au sud du site afn de masquer la visibilité de la

centrale.

– le choix des coloris des locaux techniques et de la clôture se feront en adéquaton avec l’environnement

paysager pour permetre la meilleure intégraton paysagère du projet possible.
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4.3. Choix de la variante d'implantaton (analyse multcritères)

Lors de la démarche de concepton du projet, plusieurs variantes ont été évaluées et comparées, en foncton de

critères environnementaux, paysagers, patrimoniaux mais aussi techniques, réglementaires et économiques

(optmisaton du potentel énergétque, critères environnementaux, paysage, acoustque, servitudes et

contraintes techniques).

L’objectf de cete phase d'analyse est d'aboutr à un projet fnal de moindre impact sur les plans

environnemental, paysager et patrimonial, et qui soit techniquement et économiquement réalisable.

La prise en compte de divers paramètres dans la concepton du projet a amené le porteur de projet à envisager

trois variantes d’implantaton.

Variante 1

Au démarrage de l’étude, le projet était envisagé sur la

parcelle totale, ce qui permetait d’obtenir une puissance

installée de 4,8 MWc sur environ 5,7 ha.

Les tables de panneaux photovoltaïques étaient alors

inclinées à 25°.

Variante 2

La seconde variante prend en compte les retours des

bureaux d’étude, ce qui réduit la surface disponible.

Afn d’optmiser la puissance du projet, il a été décidé

d’intégrer des panneaux plus puissants : d’une puissance

initale de 350 Wc, le choix s’est porté sur des panneaux

d’une puissance de 605 Wc, qui n’était pas disponible lors

de l’élaboraton de la première variante.

La réalisaton du volet naturel de l’étude d’impact a fait ressortr plusieurs éléments sensibles d’un point de vue

écologique et qui ont été évités dans cete deuxième variante :

– Le site est favorable à la nidifcaton du Bouvreuil Pivoine, de ce fait une zone, sur la parte ouest du site,

sera préservé

– Présence d’une mare dans la parte nord du site

– Mainten d’une bande boisée de 5 mètres au nord et au sud du site afn de préserver la contnuité

boisée

Le projet présente donc une puissance installée de 4,7 MWc.

Variante 3

La version fnale retenue pour le projet est une implantaton

qui prend en compte l’ensemble des remarques formulées

par les bureaux d’études ayant travaillé sur le projet et les

services de la DDT. Ainsi, la centrale porte sur une puissance

d’environ 4,2 MWc.

La taille de la centrale a été réduite afn de respecter les

contraintes environnementales et la nécessité de préserver

des espaces dédiés à la nidifcaton du Bouvreuil Pivoine et

la contnuité écologique des boisements. Les bandes boisées

au nord et au sud sont passées de 5 m à 10 mètres chacune

de largeur.

Ces bandes boisées conservées en franges nord et sud du site ofrent un projet qui présente le moins

d’interactons visuelles directes avec le grand paysage. La frange ouest du site se prolonge dans le boisement

original. La frange est, le long de la D328, fait directement face à un boisement.

Les panneaux sont désormais inclinés de 15°, contrairement aux autres variantes afn d’augmenter la puissance

maximale installable sur le site.

Cf. Carte : Implantaton du projet à l'échelle de l'aire d'étude immédiate, page suivante

Dossier Auddicé Environnement 20090032, Septembre 2022 7



PROJET DE PARC PHOTOVOLTAÏQUE, COMMUNE DE HANCHES (28)
ARKOLIA ENERGIES – Résumé non technique de l'étude d'impact environnemental

Carte carte
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5. Compatbilité du projet avec les documents de l'artcle R.122-17 
du Code de l’environnement

Plans, schémas, programmes Compatbilité du projet

Schémas de mise en valeur de la mer Non concerné

Plans de déplacements urbains (PDU) Pas de PDU sur la zone d’étude - Non concerné

Plans départementaux des itnéraires de randonnée motorisée 
Absence dans l'aire d'étude immédiate –
Non concerné

Schémas directeurs d'aménagement et de geston des eaux SDAGE Seine Normandie - Compatble

Schémas d'aménagement et de geston des eaux Absence de SAGE - Non concerné

Plan natonal de préventon des déchets 

Respect des dispositfs réglementaires en 
matère de geston des déchets en phase 
chanter, exploitaton et démantèlement - 
Compatble

Plans natonaux de préventon et de geston de certaines catégories 
de déchets

Plans régionaux ou interrégionaux de préventon et de geston des 
déchets dangereux 

Plans départementaux ou interdépartementaux de préventon et de 
geston des déchets non dangereux 

Plans départementaux ou interdépartementaux de préventon et de 
geston des déchets issus de chanters du bâtment et des travaux 
publics

Plan de préventon et de geston des déchets non dangereux d'Ile-de-
France 

Hors Ile-de-France - Non concerné

Plan de préventon et de geston des déchets issus de chanters du 
bâtment et des travaux publics d'Ile-de-France 

Schéma régional des carrières 
Pas de carrière dans l'aire d'étude immédiate -
Non concerné

Programme d'actons natonal et programmes d'actons régionaux 
pour la protecton des eaux contre la polluton par les nitrates 
d'origine agricole 

Applicable aux exploitants agricoles et toute 
personne physique ou morale épandant des 
fertlisants azotés sur des terres agricoles -
Non concerné

Plans, schémas, programmes Compatbilité du projet

Directves régionales d'aménagement des forêts domaniales

Hors zone forestère – Non concerné4Schémas régionaux d'aménagement des forêts des collectvités

Schémas régionaux de geston sylvicole (SRGS) des forêts privées

Plans, schémas, programmes et autres documents de planifcaton 
soumis à évaluaton des incidences Natura 2000 

SCoT des Portes Euréliennes d’Île-de-France – 
Compatble

SRADDETT – Compatble

Schéma d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris et 
contrats de développement territorial 

Hors Grand Paris - Non concerné

Plans de geston des risques d'inondaton Non concerné

Chartes des parcs natonaux Non concerné

Document stratégique de façade Non concerné

Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie (SRCAE) Compatble

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) Compatble

Schéma régional de raccordement au réseau des énergies 
renouvelables (S3RenR)

Soluton de raccordement possible

4 Source : Courrier électronique de la DDT 28 en date du 13 septembre 2022 : Le projet de Hanches évite la bande située

en EBC. Il n'est pas soumis à autorisaton de défrichement étant donné que la végétaton est présente depuis moins de

30 ans.
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6. Synthèse de l'étude d'impact

6.1. Milieu physique

Le climat

Le climat de la région Centre-Val de Loire est de type océanique dégradé. Il se caractérise par une infuence

océanique prépondérante, altérée par l'éloignement du litoral qui lui confère une légère infuence contnentale.

Ainsi les hivers sont doux, les étés relatvement frais, les pluies assez régulières mais en faibles quanttés.

Au niveau de l'aire d'étude du projet5, le climat est caractérisé par :

– Une pluviométrie de 598,9 mm de pluie/an, réparts sur 109,1 jours dans l'année ;

– Une température moyenne annuelle est de 11°C avec un minimum en janvier (3,8°C) et un maximum en

juillet (18,9°C) ;

– Une durée d'insolaton moyenne de 1 758 heures par an.

Extrapolées avec les données de l'ADEME, l’énergie solaire reçue au sol au droit de la zone d'implantaton

potentelle permetrait de produire entre 1 220 et 1 350 kWh/m2/an.

La qualité de l'air

Dans l'Eure-et-Loir, les polluants qui ne respectent pas, en 2019, certains seuils de la réglementaton

européenne et les recommandatons de l’OMS sont l’ozone et les partcules en suspension, avec depuis 2011

une hausse des niveaux d’ozone O3, et une stabilité des niveaux de partcules PM10 et dioxyde d’azote NO2.

5 Données de la staton Météo France de Chartres, 1981-2010

Impacts et mesures

Le fonctonnement d’une centrale solaire photovoltaïque au sol ne génère aucun rejet atmosphérique ni

aucun impact sur la qualité de l'air.

Le projet de Hanches, avec une puissance installée de 4,26 MWc de puissance devrait produire environ

4 719 MWh annuels et éviter l'émission de :

- 203 tonnes de CO2/an par rapport au mix énergétque français6 ;

- 1 208 tonnes de CO2/an par rapport au mix énergétque européen7.

Il s’agit d’un impact largement positf qui peut être élargi de la même manière aux autres polluants

atmosphériques produits par la combuston des énergies fossiles, comme les SO2, Nox, etc.

Le parc photovoltaïque de Hanches aura un impact positf sur la qualité de l’air et la lute contre l’efet de

serre.

6 Mix énergétque français : 87 g de CO2/kWh produit (Source : Bilan énergétque 2019, RTE), dont on retranche les 43,9 g

de CO2 produits par kWh photovoltaïque pour obtenir les émissions évitées par rapport au mix énergétque français.

Source : htps://bilans-ges.ademe.fr/documentaton/UPLOAD_DOC_FR/index.htm?renouvelable.htm

La majorité des panneaux installés en France provenant d’usine de fabricaton en Chine, la valeur par défaut est 43,9 g 

CO2eq/kWh.

7 Mix énergétque européen : 300 g de CO2/kWh produit (Source : www.statstques.developpement-durable.gouv.fr),

dont on retranche les 43,9 g de CO2 produits par  kWh photovoltaïque (Cf. ci-dessus) pour obtenir les émissions évitées

par rapport au mix énergétque européen.
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Relief, géologie et hydrogéologie

La zone d’implantaton potentelles couvre une ancienne carrière, enchâssée dans le bois des Perles. Elle est

localisée sur le plateau, presqu’en point haut, avec une alttude variant entre 155 et 160 m.

Elle se situe dans une zone qui, à l'afeurement, est composée d'argiles.

Au droit du site, la masse d’eau souterraine de surface est la nappe de la Craie altérée du Neubourg-Iton-plaine

de Saint-André ; il s'agit d'une nappe majoritairement libre, à dominante sédimentaire.

La zone d'implantaton potentelle n'est concernée par aucun captage d'alimentaton en eau potable ni aucun

périmètre de protecton.

Impacts et mesures

Les principaux impacts résultent de la phase de travaux avec les remaniements de sol liés aux opératons de

terrassement et d'aménagement des tranchées de raccordement électrique et des fondatons pour les

locaux techniques.

Les actvités du chanter sont susceptbles de générer des infltratons de fuides qui peuvent altérer

temporairement la qualité des eaux souterraines. Il convient de protéger de tout risque de polluton les eaux

souterraines. Des précautons sont à prendre lors des diférentes phases de travaux et une charte de

chanter propre sera appliquée par les entreprises en charge du chanter. L'emprise du chanter sera réduite

au minimum. Il ne sera pas entreposé de stockage de produits polluants sur le site. Le matériel à risque (fûts

éventuels, engins de chanter à l'arrêt...) sera entreposé sur une surface imperméable. Ces mesures de

préventon permetront d'éviter toute infltraton de polluants vers les eaux souterraines.

En phase de fonctonnement, les visites des véhicules de maintenance sont ponctuelles et aucun entreten

de moteur n’est envisagé sur le site. L’utlisaton de fuides (graisse, lubrifant…) sera limitée au maximum.

Les agents de maintenance posséderont un kit antpolluton et seront formés à son utlisaton. Si malgré tout

une polluton de sol se produisait, le sol souillé serait excavé et acheminé vers un centre de traitement et/ou

de stockage adapté. Dans tous les cas, la réglementaton en vigueur sera respectée et toute utlisaton de

pestcide lors des opératons de maintenance sera proscrite.

Avec la mise en œuvre des mesures, le parc photovoltaïque de Hanches aura un impact négligeable sur les

sols et les eaux souterraines.

Hydrologie

La zone d'implantaton potentelle s'inscrit dans le bassin versant de l'Eure, et dans le sous-bassin versant de la

Drouete.

Aucun cours d'eau, qu'il soit  permanent ou temporaire, ne traverse la zone d'implantaton potentelle ni l'aire

d'étude immédiate (600 m).

Impacts et mesures

Des perturbatons de l'écoulement des eaux de surface peuvent survenir pendant la phase de travaux au

droit des pistes d'accès aux lieux d'interventon prévus.

Concernant la circulaton des eaux, les tranchées ouvertes peuvent provoquer de nouveaux axes de drainage

dans des conditons partculières.

Les mesures mises en oeuvre pour la protecton des eaux souterraines (Cf. paragraphe précédent)

permetent d'éviter également tout transfert de polluant dans les eaux superfcielles  ; l'impact du chanter

sur l'hydrologie sera négligeable.

En phase de fonctonnement, les eaux pluviales s’infltrent directement dans les sols après ruissellement sur

les panneaux. Il n’y a aucune collecte ni aucun stockage des eaux météoriques. Ainsi le projet ne suscite

aucune entrave à l’infltraton des eaux.
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Risques naturels

Concernant les risques géotechniques : aucune cavité naturelle ni aucun mouvement de terrain n'est recensé

sur le site ni à proximité. En revanche, l'aléa « retrait-gonfement des argiles » est fort au droit du site.

Concernant le risque « inondaton », la commune de Hanches est soumise à un risque inondaton qualifé de

« moyen », mais aucun Plan de préventon du risque inondaton (PPRi) n'a été prescrit sur cete commune, ni

n'est recensée dans un Atlas des zones inondables (AZI). En outre, la zone d'implantaton potentelle se situe à

l'écart des vallées, en positon de plateau. Par ailleurs, elle n'est pas située dans une zone sujete aux remontées

de nappe.

Concernant le risque sismique, le site présente une sensibilité très faible.

Enfn, la densité de foudroiement dans l'Eure-et-Loir est de 0,5 coup/km2/an, parmi les valeurs les plus faibles

sur le territoire natonal.

Impacts et mesures

Le chanter d’aménagement et l’installaton en fonctonnement ne peuvent être à l’origine de catastrophes

naturelles, il n’y aura donc aucun impact sur les risques naturels.

Aucun impact n’est à prévoir pour ce qui concerne les risques géotechniques  ; en efet, avant les travaux de

pose des pieux et d’assemblage des tables photovoltaïques, une étude géotechnique sera réalisée qui

permetra de prendre en compte le risque de retrait-gonfement des argiles et de sélectonner les

techniques les plus adaptées à metre en place.

Concernant le risque d'érosion des sols, en phase de chanter, le défrichement de 4,6 ha d’un seul tenant va

avoir pour conséquence d’accélérer la vitesse d’écoulement de l’eau de surface (à cause de l’enlèvement des

souches et des racines) et de réduire la cohérence des partcules du sol, ce qui a pour incidence d’augmenter

le risque d’érosion. Une mesure de réducton serait mise en place en cas d'occurence avec la mise en place si

besoin de talus réalisés de manière compacte afn que le ruissellement durant la phase chanter n'entraîne

pas la terre. En phase d'exploitaton, les panneaux solaires vont « protéger » une parte du sol des impacts

des goutes d’eau, mais également avoir tendance à regrouper les précipitatons en bas des tables, ce qui

peut engendrer une érosion localisée. Cet impact est toutefois minimisé par le fait que les modules ne sont

pas jointfs. Une fois le projet installé, le mainten d'une strate herbacée et semi-ligneuse permet de qualifer

l'impact sur l'érosion des sols de négligeable en phase d'exploitaton.

Concernant le risque sismique, la centrale photovoltaïque ne peut être à l’origine de séisme et n'aura pas

d’efet amplifcateur sur ce phénomène en cas d’occurrence.

Enfn, la centrale photovoltaïque en fonctonnement ne peut être à l'origine des risques de foudre. De plus,

l’ensemble de l’installaton sera relié à la terre et disposera d’un dispositf parafoudre.

En outre, les prescriptons et préconisatons de sécurité incendie du SDIS 28 ont été prises en compte dans le

dimensionnement de la centrale photovoltaïque de Hanches. Le risque de feux de forêt est considéré

comme négligeable.
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6.2. Milieux naturels, faune et fore

Ce résumé, rédigé par le bureau d'étude Ecosphère, présente les éléments essentels à retenir, exposés de

manière synthétque, et se veut pédagogique. Le détail des descriptons et des analyses permetant de

comprendre précisément les enjeux écologiques se trouve dans l'étude intégrale.

Contexte du projet

La société Arkolia Energies envisage de développer un parc photovoltaïque au sol sur la commune de Hanches

dans le département de l’Eure-et-Loir. La zone d’implantaton envisagée occupe environ 5,7 ha. Écosphère est

chargé de réaliser un diagnostc naturaliste du site d’implantaton projeté et de ses abords dans le but

d’identfer les enjeux écologiques, d’évaluer les impacts du projet et de défnir les mesures adéquates

d’évitement et de réducton, voire de compensaton et d’accompagnement. Ce diagnostc est basé sur des

inventaires efectués entre janvier et décembre 2020.

État inital écologique

La zone du projet est localisée sur le plateau agricole de la vallée de l’Eure, dans un secteur de transiton entre

les unités écopaysagères de la Beauce et du Thimerais-Drouais. Ce plateau à vocaton agricole a évolué vers la

culture céréalière et monospécifque par abandon du pâturage. Les secteurs les moins propices à la culture ont

été abandonnés, laissant place à de petts massifs foresters (gâtnes).

L’occupaton du sol de la zone d’emprise du projet est exclusivement composée de parcelles délaissées par

l’agriculture et donc boisées. Il s’agit d’un ancien site d’extracton. Les cultures sont néanmoins présentes en

bordure du projet. Un total de 9 habitats a été identfé sur l’ensemble de l’aire d’étude.

L’inventaire des plantes a permis d’identfer 106 espèces diférentes, aucune ne présente d’enjeu de

conservaton ou de statut réglementaire.

Avec 25 espèces nicheuses, l’aire d'étude montre une faible

diversité d’oiseaux, dont une à enjeu de conservaton assez fort :

le Bouvreuil pivoine (ci-contre) . 10 espèces supplémentaires

nichent aux abords, et 6 sont susceptbles de fréquenter l’aire

d’étude (au moins ponctuellement lors de leurs recherches

alimentaires). 9 espèces ont été exclusivement notées en

erratsme, en migraton ou en hivernage. Il s’agit principalement

d’oiseaux notés en halte migratoire dans l’aire d’étude et aux

abords proches ou en survol de celle-ci. L’aire d’étude ne consttue

pas un site de halte migratoire ou d’hivernage d’intérêt notable

pour les oiseaux.

2 espèces de mammifères terrestres ont été inventoriées dans l’aire d’étude, dont aucune à enjeu. 

La diversité de chauves-souris est globalement modérée, avec 10 espèces a minima contactées sur l’aire

d’étude, dont aucune à enjeu local de conservaton. Les habitats de l’aire d’étude, certes de faible intérêt, sont

situés entre la vallée de l’Eure à l’ouest et la vallée de la Guesle à l’est. Ce milieu boisé localisé dans un secteur

de grandes cultures a un intérêt chiroptérologique, notamment en matère de contnuités écologiques pour les

déplacements des individus. 

2 espèces d’amphibiens se reproduisent dans l’aire d’étude, dont aucune à enjeu. Les boisements à proximité

directe consttuent leur habitat terrestre. Les 2 mares identfées consttuent leur habitat aquatque. L’intérêt

fonctonnel des habitats de l’aire d’étude pour les amphibiens est notable, cependant les milieux sont de faible

intérêt, ceci limitant la présence d’un nombre d’espèces plus important.

1 espèce de reptles a été identfée au sein de l’aire d'étude le long de la lisière sud de la ZIP, sans enjeu

écologique. Cete lisière exposée au sud est favorable aux reptles et consttue à la fois un habitat et une

contnuité écologique pour ce groupe. Cependant les habitats connexes sont de faible intérêt (cultures

intensives), ceci limitant la présence d’une diversité plus importante. 

La valeur écologique de l’aire d’étude concernant les insectes est globalement faible avec 2 libellules,

12 papillons de jour et 10 orthoptères (criquets, sauterelles, grillons). Parmi ces espèces, aucune n’est à enjeu

local de conservaton. Les habitats de l’aire d’étude sont peu favorables au développement de nombreuses

espèces d’insectes.

Conclusion sur les enjeux écologiques et fonctonnels

Les enjeux sont globalement faibles sur l’ensemble de l’aire d’étude, hormis dans la zone centrale favorable à

la nidifcaton du Bouvreuil pivoine (enjeu assez fort). Les habitats présentent peu d’intérêt écologique,

intrinsèque ou bien vis-à-vis de la fore ou la faune. La diversité des espèces observées y est globalement faible. 

La zone d’implantaton se situe dans la contnuité boisée reliant les vallées de l’Eure et de la Guesle, les

espèces afectonnant les lisières boisées pour leur déplacement dans un paysage de grandes cultures. Les

sous-trames herbacées et bleues sont très dégradées localement.
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Impacts bruts (avant mesures)

Sur le plan des habitats naturels, le projet aura un impact négligeable car il s’agit de milieux dégradés. 

En ce qui concerne la fore, le projet aura un impact négligeable. Les cortèges en place sont dégradés et

composés d’espèces très communes. 

Par ailleurs, concernant les espèces végétales exotques envahissantes, un vrai risque de propagaton et de

prolifératon existe pour le Robinier faux-acacia. 

Vis-à-vis des espèces animales à enjeu recensées dans l’aire d’étude, une seule sera impactée de façon

signifcatve par le projet (le Bouvreuil pivoine). Ces impacts sont principalement dus aux travaux de

défrichement.

Mesures d’évitement et de réducton

Les mesures d’évitement sont liées au mainten d’une bande de fourrés de 30 m de largeur à l’ouest du parc

afn de maintenir un habitat favorable au Bouvreuil pivoine. Par ailleurs, une bande boisée de 10 m de

largeur sera maintenue le long des bordures nord et sud du parc pour préserver un axe de déplacement

fonctonnel pour les chauves-souris. Enfn, une mare temporaire située dans la parte nord du parc sera

préservée. 

Les mesures de réducton sont essentellement génériques (mesures de préventon des pollutons,

signalisaton des zones à enjeu écologique, etc.). 

La principale mesure de réducton pour la faune consistera à réaliser les travaux de déboisement,

terrassement et nivellement en dehors des périodes sensibles, c’est-à-dire entre août et octobre.

Impacts résiduels et mesures compensatoires ou d’accompagnement

Les mesures d’évitement et de réducton permetent de diminuer les impacts et permetent d’aboutr à un

impact résiduel négligeable sur le Bouvreuil pivoine. C’est pourquoi aucune mesure compensatoire n’est

nécessaire.

Une des mesures d’accompagnement mise en œuvre consiste à gérer la bande de fourrés à l’ouest du parc

afn qu’elle demeure favorable au Bouvreuil pivoine dans la durée.

Synthèse des contraintes réglementaires liées aux espèces protégées

Grâce à la mise en place de mesures d’évitement et de réducton, le projet n’aura aucun impact résiduel

signifcatf sur des populatons d’espèces animales protégées. L’état de conservaton de ces diférentes

populatons locales ne sera pas dégradé.

Diagnostc des services écosystémiques de la zone d'implantaton potentelle

L’impact du projet sur les services écosystémiques liés aux boisements est important mais l’aménagement du

projet permet d’améliorer certains services comme la producton de biodiversité.

Incidences du projet sur les sites Natura 2000

L’évaluaton préliminaire des incidences permet d’afrmer sans ambiguïtés que le projet n’aura aucune

incidence sur les 4 sites Natura 2000 situés dans un rayon de 20 km.

Diagnostc des zones humides

Sur les 9 habitats identfés au sein de l’aire d’étude, aucun n’est déterminant de zone humide et aucun ne

présente même localement de végétaton déterminante des zones humides.

Un total de 15 relevés pédologiques a été réalisé et a permis d’identfer une zone humide de 1 300 m2 située

dans la pointe sud-ouest de l’aire d’étude.

Impacts et mesures

Le projet n’aura aucun impact direct sur les zones humides. Les impacts indirects potentels sont liés aux

risques de polluton en phase chanter et à la modifcaton de l’alimentaton en eau d’une zone humide

située aux abords ouest du projet. 

Les mesures préconisées permetent de n’avoir aucun impact résiduel sur les zones humides environnantes.
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6.3. Milieu humain, cadre de vie, sécurité et santé publique

Situaton administratve

La commune du projet, Hanches, se situe en région Centre-Val de Loire, dans le département de l'Eure-et-Loir

dont Chartres est la préfecture. Elle est ratachée à l'arrondissement de Chartres, et appartent à la

Communauté de communes des Portes Euréliennes d'Ile-de-France.

Occupaton du sol

Entre 1976 et 1983, le site était occupé par une décharge contrôlée de déchets urbains et industriels (stockage

de déchets non dangereux dont ordures ménagères.)

A la cessaton de l'actvité, la décharge a été remblayée et reboisée.

Ces boisements occupent actuellement la totalité de l'emprise de la zone d'implantaton potentelle.

Urbanisme

La commune de Hanches est dotée d'un Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) approuvé le 14 mars

2019. Au sein de ce PLUi, la zone d'implantaton potentelle (parcelle 0092) est classée en zonage NPo où sont

autorisés « les installatons et ouvrages destnés au développement d’énergies renouvelables ».

Selon le PLUi, la zone d'implantaton potentelle s'inscrit entre deux espaces boisés classés, sans être concernée

par ce zonage. En revanche, chaque espace boisé classé est entouré d'une zone tampon inconstructble autour

des réservoirs de biodiversité. Cete zone tampon concerne les côtés est et ouest à l'intérieur la ZIP, ainsi que

partellement au sud-est.

Le projet, inscrit en zone NPo destnée à accueillir des aménagements et installatons destnés à leur remise

en état et au développement d’énergies renouvelables, est compatble avec le Plan Local d’Urbanisme

intercommunal en vigueur sur la commune de Hanches.

Par ailleurs, des bandes boisées sont maintenues sur les côtés ouest, nord et sud, respectant la zone tampon

des espaces boisés classés.

Le projet est en accord avec les documents d'urbanisme.

Cadre de vie, sécurité et santé publique

 Ambiance sonore

Aucune habitaton n'est recensée à proximité du projet.

Impacts et mesures

En phase de chanter, les nuisances sonores seront essentellement générées lors de la phase du chanter de

constructon des installatons. Pour la tranquillité des riverains, les travaux se dérouleront en journée, aux

horaires classiques de travail.

L’impact est temporaire ; il est qualifé de faible compte tenu de l'éloignement des habitatons ainsi que de

la nature et de la durée des travaux envisagés.

En phase d'exploitaton, le bruit généré par le vent au contact des structures de l’ouvrage peut être à

l’origine de turbulences et de sifements. Ces bruits aérodynamiques sont de faibles niveaux et très

rarement gênants. Les équipements électriques (onduleurs, postes de transformaton et poste de livraison)

génèrent un faible bruit, réduit par l’enceinte du local technique.

L’ensemble de ces bruits est très faible et sans gêne atendue pour le voisinage.

 Efets optques

Les installatons photovoltaïques peuvent créer diférents efets optques :

– formaton de lumière polarisée : les surfaces modulaires lisses et brillantes peuvent polariser la lumière.

– refets ou miroitements : les cellules photovoltaïques sont conçues pour capter le maximum du

rayonnement solaire, ainsi la quantté de lumière réféchie est donc très limitée. Les verres des modules

garantssent une bonne performance. Dans une moindre mesure, le refet concerne également les

châssis ; ce phénomène apparait essentellement aux incidences rasantes (tôt le matn, tard le soir).

Impacts et mesures

Ces efets ne sont pas de nature à entraîner une gêne pour les riverain.

Aucune mesure n'est à prévoir.
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 Champs électromagnétques

Les champs électromagnétques sont présents partout dans notre environnement.

Il existe des champs électromagnétques d’origine naturelle, indépendants de l’actvité humaine, tels que :

– le champ magnétque terrestre, dont l’une des manifestatons les plus connues est la déviaton de

l’aiguille de la boussole ;

– le rayonnement radioélectrique émis par les étoiles ;

– le rayonnement émis par la foudre.

Il existe également des champs endogènes, résultat de l’actvité électrique des êtres vivants (signaux électro-

physiologiques enregistrés par l’électrocardiogramme ou par l’électroencéphalogramme).

Enfn, il existe des champs électromagnétques d’origine artfcielle, créés autour de chaque équipement

électrifé.

Impacts et mesures

Les émeteurs de champs électromagnétques d’une installaton photovoltaïque sont les modules, les

onduleurs, les transformateurs et les lignes de connexion entre ces équipements. Les modules solaires et les

câbles de raccordement à l’onduleur peuvent créer des champs contnus (électriques et magnétques). Les

onduleurs et les installatons raccordées au réseau de courant alternatf, le câble entre l’onduleur et le

transformateur, ainsi que le transformateur lui-même créent de faibles champs de courant alternatf

(électriques et magnétques) dans leur environnement.

Les onduleurs se trouvent dans des armoires métalliques qui ofrent une protecton. Les transformateurs

standards ont des puissances de champ maximales inférieures aux valeurs limites à une distance de

quelques mètres. Ainsi, les champs électromagnétques diminuent rapidement d’intensité avec

l’éloignement de la source.

À ttre d’exemple, les valeurs des champs électriques et magnétques à proximité d’un transformateur sont

respectvement de 10 V/m et de 1 à 10 μT (valeur maximale en périphérie). Par comparaison, un micro-

ordinateur et un téléviseur émetent respectvement 1,4 μT et 2,0 μT.

Actuellement, et compte tenu des recherches efectuées sur les relatons entre les champs

électromagnétques et la santé, il n’est pas prouvé que l’expositon à des champs électromagnétques de

faible intensité soit dangereuse pour la santé humaine. Les recherches sur ce sujet sont poursuivies par les

grands organismes de recherche mondiaux dont l’Organisaton Mondiale de la Santé.

Le projet de Hanches est distant d'au moins 500 mètres de la première habitaton. Les opératons de

maintenance de la centrale réalisées par le personnel qualifé sont ponctuelles. Au vu de l’éloignement de la

centrale avec les habitatons et les lieux recevant du public, le projet n’est pas de nature à produire des

impacts sur la santé humaine.

L’installaton ne fonctonnant que le jour, le champ électromagnétque est quasiment nul au cours de la nuit

même si un champ électrique de très faible intensité subsiste.

Aucune mesure partculière n'est nécessaire.

 Vibratons

Impacts et mesures

Lors de la phase de chanter, des vibratons de basse fréquence sont produites par les engins de chanters et

sont toujours associées à des émissions sonores. Des vibratons de hautes ou moyennes fréquences sont

produites par les outls vibrants et les outllages électroportatfs. L’inconfort généré par les vibratons

concerne les utlisateurs de machines et les riverains proches. Cet impact sera limité à la durée du chanter

et impactera surtout le personnel intervenant.

Les premières habitatons sont situées sufsamment loin pour ne pas ressentr des efets liés aux vibratons

émises sur le chanter. L’impact est temporaire et qualifé de non signifcatf.

Pour le raccordement électrique de la centrale au réseau public d’électricité, une tranchée devra être

creusée vers le poste électrique sous le réseau router existant. L’impact est temporaire est jugé faible pour

les riverains.

Les travaux seront réalisés dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité propres aux chanters. De plus,

le chanter sera limité à la période diurne à l’excepton des convois exceptonnels pouvant être nocturnes.

L'ensemble des entreprises travaillant sur le chanter devra metre en place, dans la mesure du possible, des

engins permetant de réduire au maximum les vibratons.

En phase de fonctonnement, le site ne dispose pas d’équipements susceptbles de générer des vibratons

signifcatves dans l’environnement immédiat du site.

Dossier Auddicé Environnement 20090032, Septembre 2022 16



PROJET DE PARC PHOTOVOLTAÏQUE, COMMUNE DE HANCHES (28)
ARKOLIA ENERGIES – Résumé non technique de l'étude d'impact environnemental

 Geston de déchets

Impacts

Dans les phases de constructon, d’exploitaton et de démantèlement de la centrale, un certain nombre de

déchets sont produits (aciers, bois, matériaux composites, déchets électroniques...). Ils doivent faire l’objet

d’une évacuaton vers des flières de recyclage appropriées.

Mesures

Phase chanter

La producton de déchets sera maîtrisée en amont du projet au travers de l’efcacité de la technique

constructve et des calculs des quanttés utles.

Dès le début du chanter, le constructeur devra se rapprocher des collecteurs et éliminateurs implantés

localement et adaptés au type de déchets afn d’organiser les modalités de la collecte et du traitement.

Des zones spécifques au stockage des déchets seront aménagées afn de faciliter leur tri. Elles seront

balisées, rangées, propres et situées au plus loin des zones sensibles. Le nombre de bennes et le type de

déchets collectés évolueront selon les phases du chanter.

La phase de démantèlement ne surviendra qu’à partr de 25 ans. La règlementaton en vigueur devra alors

être suivie avec applicaton et chacune des catégories de déchets sera orientée vers la flière de recyclage la

plus appropriée.

Phase d'exploitaton

Si des conteneurs communaux sont localisés à proximité de la centrale, ceux-ci pourront être utlisés afn de

faciliter le tri lors des actvités de maintenance. Dans le cas contraire, les équipes de maintenance

reprendront les déchets pour les déposer dans les lieux les mieux adaptés. Les déchets dangereux ou ne

pouvant pas être triés seront alors traités par les flières les plus adaptées.

 Emissions de poussières

Impacts et mesures

En phase de chanter, les envols de poussières sont liés à la circulaton des engins et lors des déplacements

de terre. La gêne occasionnée sera faible du fait des quanttés de terre manipulées relatvement limitées

(pas de grands travaux de terrassement, tranchées et puits de fondaton localisés). En outre, les engins

utliseront préférentellement les pistes portantes en gravier compacté avec si besoin un arrosage des pistes.

Les thématques de propreté du chanter et de geston des déchets sont transverses, mais également

fondamentales pour garantr un projet de moindre impact. Les entreprises intervenantes seront tenues de

prendre toutes dispositons pour éviter qu’aux abord du chanter le milieu ne soit souillé par des poussières,

déblais ou matériaux provenant des travaux.

En phase de fonctonnement, la circulaton des véhicules sur les pistes d’accès et interne au parc peut

conduire à l’émission de poussières par temps sec. Cependant, ces accès seront maintenus végétalisés

(strate herbacée). Compte tenu de la faible fréquence d’interventon lors de la maintenance et de la

limitaton de la vitesse sur le site, l’impact est jugé non signifcatf.
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Réseaux et servitudes

 Domaine router et pistes d’accès au chanter

L'accès au site se fera directement par la RD 328 qui longe l'est du projet.

Impacts

En phase de chanter, le réseau router sera utlisé pour amener le matériel nécessaire. Les impacts

prévisibles du transport du matériel sont une augmentaton de la fréquentaton sur les routes les plus

proches, le ralentssement temporaire du trafc router sur l’itnéraire emprunté et le dépôt de boues et

envols de poussières.

Le projet entraînera un impact temporaire faible à moyen sur la circulaton locale lors de la phase de

chanter.

Lors de la phase d’exploitaton, les équipes de maintenance viendront ponctuellement sur le site.

Pour les visiteurs de passage ou les riverains, l’accès à la centrale sera protégé, et ils ne pourront pas

pénétrer à l’intérieur de l’installaton. Toutefois, ils pourront venir l’observer aux abords des clôtures.

La centrale peut requérir une dizaine de sessions de maintenance par an ce qui représente autant de

véhicules. Le nombre de cas d’interventons pour le traitement d’incidents ne peut pas être estmé.

Cete fréquentaton, plus ou moins régulière, n’aura qu’un impact négligeable sur le trafc router pendant la

phase d’exploitaton.

Mesures

En phase de chanter, un tracé dédié aux rotatons des camions à destnaton du chanter sera mis en place à

ses abords de manière à éviter d’emprunter les voies de manière aléatoire. Ce tracé sera balisé et signalé

clairement. Les chemins interdits de circulaton feront l’objet d’une signalétque dédiée.

Les convois de transport exceptonnel (si nécessaire) seront organisés suivant la réglementaton française en

vigueur.

Les populatons environnantes seront informées du déroulement des travaux par voie d'afchage. De plus,

des panneaux de signalisaton seront installés pendant la phase de chanter à proximité de la zone de

travaux.

En phase d'exploitaton, aucune mesure n’est à prévoir.

 Réseaux techniques

Aucun réseau de transport de gaz ni d'électricité n'est recensé dans la zone d'implantaton potentelle.

Impacts et mesures

En l'absence de réseau de transport de gaz et d'électricité au droit du site, aucun impact n'est atendu sur ce

type d'ouvrage en phase de chanter ni en phase d'exploitaton.

Le raccordement au réseau, opératon efectuée sous la responsabilité d’ENEDIS, devra notamment prendre

en compte la localisaton précise de chaque réseau et les obligatons vis-à-vis des exigences de chaque

gestonnaire, une fois le tracé de raccordement validé.

En préalable aux travaux, une déclaraton d'intenton de commencement des travaux (DICT) sera efectuée

auprès des diférents gestonnaires de réseaux. Elle permetra au Maître d'oeuvre de prendre toutes les

mesures nécessaires afn de ne pas leur porter ateinte. Les consignes données par les gestonnaires des

réseaux seront soigneusement respectées par le choix de l’implantaton et les entreprises en chargent de

l’installaton du parc photovoltaïque.

Aucun impact n'est atendu sur les réseaux techniques en phase chanter ni en phase d'exploitaton.
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Risques technologiques

Diférentes entreprises ICPE sont recensées dans un rayon de 2,5 km autour du site, sans proximité directe avec

le projet.  La seule ICPE recensée à proximité du projet est une actvité de stockage et traitement des ordures

ménagères, située en limite de l'aire d'étude immédiate au nord de la ZIP ; elle est à l'arrêt.

La commune de Hanches est par ailleurs concernée par le transport de matères dangereuses par voie

ferroviaire et par canalisaton du fait du gazoduc qui traverse son territoire (limite ouest de l'aire d'étude

rapprochée).

Enfn, la zone d'implantaton potentelle se situe au droit d'un ancien site de collecte et de stockage des déchets

non dangereux dont les ordures ménagères. A ce ttre, la parcelle est enregistrée dans la base de donnée BASIAS

(Inventaire historique des anciens sites industriels et actvités de service), sous l'identfant CEN2800709.

Impacts et mesures

Diférentes entreprises ICPE sont recensées dans l’aire d’étude rapprochée, sans proximité directe avec le

projet. La seule située à moins de 500 m est une actvité de stockage et traitement des ordures ménagères,

qui est à l'arrêt et sur laquelle le projet n'aura aucune incidence, ni en phase de chanter ni en phase

d'exploitaton.

La commune est par ailleurs concernée par le transport de matères dangereuses par voie ferroviaire et

canalisatons. Compte tenu des distances du projet, aucun impact n'est atendu.

Par ailleurs, un diagnostc de polluton des sols sera réalisé préalablement à la phase de constructon. Selon

le résultat de ces investgatons et dans le cadre des terrassements qui vont être réalisés sur le site,

l’ensemble des terres sera trié, et les terres excavées qui ne pourraient être réutlisées sur site seraient

évacuées dans des flières de traitement appropriées. Ainsi, le risque de contaminaton par export de terres

polluées est considéré comme négligeable.

Aucun impact n'étant atendu sur cete thématque, aucune mesure n'est proposée.

Actvités socio-économiques

 Agriculture

La zone d’implantaton retenue est occupée par des boisements Le site n’est donc pas concerné par une actvité

agricole, ni aucun zonage agricole au PLU.

Impacts et mesures

Aucune actvité agricole n'étant recensée dans la zone d'implantaton potentelle, aucun impact sur

l'agriculture n'est atendu ni aucune mesure à prévoir.

 Autres actvités économiques

On recense à Hanches de nombreux commerces, artsans, sociétés de services à la personne... Tous sont

principalement situés dans le centre-bourg, ainsi que dans la parte centrale du territoire communal, de part et

d'autre de la RD906.

Notons toutefois la présence d'une zone d'actvité (ZA de la Croix brisée), située dans la parte est de l'aire

d'étude immédiate au sud de la RD4.

Impacts et mesures

Lors de la phase de chanter, les travaux de génie civil et de génie électrique nécessitent l’interventon

d’entreprises spécialisées. Au sein de la flière photovoltaïque en France, c’est l’installaton des centrales

solaires qui contribue le plus à l’emploi et à l’actvité économique (85 % pour la distributon et l’installaton,

15 % pour la fabricaton des panneaux). À l’échelle locale, l’installaton de la centrale est génératrice

d’actvités économiques. Des sollicitatons auprès des d’entreprises locales ou régionales voire natonales

peuvent avoir lieu (selon les compétences présentes). D’une manière générale, on considère que les impacts

du projet indirects et temporaires sur l’actvité économique sont positfs et générateurs d’actvités.

En phase de fonctonnement de la centrale, certaines opératons de maintenance ou d’entreten du site

peuvent être réalisées par des entreprises locales. En outre, les impacts du projet sur le territoire seront

positfs avec le versement des taxes annuelles aux collectvités (Impositon Forfaitaire des Entreprises de

Réseaux) qui permetra des retombées économiques, ainsi qu'en termes d’image, la présence d’une

installaton de producton d’énergie renouvelable étant généralement perçue de façon positve.

L'incidence du parc solaire photovoltaïque sur les actvités économiques sera probablement positve. Aucune

mesure n'est donc nécessaire.
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 Tourisme et loisirs

On comptait à Hanches 6 seigneuries et fefs aux noms encore usités de nos jours : les fermes du Bois de

Fourches et du Loreau, la Tour Neuve rebaptsée « Les Hauts de Pardaillan », la ferme et le château de Morville,

le domaine du Colombier. L’église Saint-Germain et son clocher-tour date du XIe siècle.Des vestges

archéologiques de la fouille du site gallo-romain de la Cavée du Moulin sont visibles en mairie.

Deux ofres d’hébergement sont recensées à Hanches (2 gîtes).

Le GR 655-Ouest (porton du chemin de Saint-Jacques qui assure la liaison entre Paris-Chartres-Vendôme-Tours)

emprunte l'aire d'étude rapprochée le long de la vallée de la Drouete.

A l'échelle de l'aire d'étude immédiate, on recense un circuit de randonnée qui longe la limite sud de la zone

d'implantaton potentelle.

Impacts et mesures

L’impact du projet de centrale solaire sur le tourisme et les loisirs est difcile à estmer. On peut cependant

considérer que d’une manière générale, les énergies renouvelables (ENR) sont souvent perçues positvement

par le public, car il s'agit d'une industrie respectueuse de l'environnement.

Ainsi, aucun impact négatf sur les actvités touristques de Hanches et ses alentours n'est à prévoir. Aucune

mesure n'est envisagée.
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6.4. Paysage et patrimoine

Etat inital paysager et patrimonial

 Sensibilités paysagères

Le projet solaire photovoltaïque de Hanches est situé sur le plateau de la Beauce, à proximité du Massif de

Rambouillet. Cete situaton géographique infuence les caractéristques paysagères des lieux. Le plateau

beauceron est ici plus marqué par les reliefs des vallons secs et des vallées de la Guesle et de la Drouete,

générant ainsi plusieurs masques visuels topographiques complexes. En général, tout point d’une altmétrie

inférieure à 140-145 m ne devrait pouvoir entretenir des interactons visuelles avec le site du projet. La

présence boisée est plus importante qu’en Grande Beauce, avec de grandes masses boisées sur les coteaux les

plus abrupts des vallons et vallées ainsi que sur le plateau, générant des jeux de coulisses visuelles et limitant les

perceptons lointaines.

Les vallées de la Drouete et de la Guesle sont profondes et généralement isolées visuellement du plateau à

l’excepton des hauts de coteaux et des coteaux doux, cultvés. Les perceptons sont alors tronquées par le relief

ou fltrées par la végétaton des plans intermédiaires. La majeure parte des lieux de vie sont implantée en fond

de vallée ou en bas de coteau, avec des extensions remontant vers les rebords de plateau. Les visibilités en

directon de la zone d’implantaton potentelle restent cependant limitées par les infexions du relief, les rideaux

végétaux et l’éloignement.

Les visibilités notables sont envisagées depuis la D4 et la D328, à l’échelle de l’aire d’étude immédiate. Au-delà,

elles sont nuancées par les éléments paysagers et la distance au site du projet. Les sensibilités potentelles sont

principalement situées à proximité, variant de forte (D328) à modérée à l’échelle de l’aire d’étude immédiate

puis réduisant rapidement pour devenir négligeables.

 Sensibilités patrimoniales et touristques

Le projet solaire photovoltaïque de Hanches n’entretent pas d’interacton visuelle notable avec les divers

éléments patrimoniaux relevés sur le territoire. L’église Saint-Germain de Hanches, protégée au ttre des

Monuments historiques, consttue un marqueur vertcal remarquable dans le paysage. Néanmoins, la présence

de rideaux visuels limite d’éventuelles covisibilités avec le site du projet.

Seul le senter de pette randonnée reliant Hanches et Épernon par le bois des Perles permet des visibilités

directes sur la zone d’implantaton potentelle qu’il longe au sud. De manière plus nuancée et ponctuelle, on

relève des visibilités potentelles depuis le GRP des Yvelines, au niveau de la bifurcaton en directon d’Épernon

et la vallée de la Guesle. Leurs sensibilités potentelles au projet sont respectvement forte et modérée sur les

séquences exposées au projet. La sensibilité potentelle du reste des éléments patrimoniaux et touristques est

négligeable.

Impacts bruts (avant mesures)

Les réfexions d’implantaton ont conduit au mainten de bandes boisées existantes (10 m) sur les limites

nord et sud du site du projet. Ces rideaux visuels limitent les perceptons du projet depuis le grand paysage,

la D4 et la majeure parte des itnéraires de randonnée. La D328 cependant, ofre des vues directes sur les

structures photovoltaïques, le portail et le poste de livraison depuis une courte séquence. 

L’analyse des photomontages ne relève aucun impact très fort. Un impact fort est relevé depuis la D328 au

droit du projet, mais il reste ponctuel. Les autres impacts sont peu importants.

Mesures d'évitement et de réducton

Mesures d'évitement     :

Évitement de perceptons du projet depuis la D4 : Afn de limiter les perceptons du projet depuis la D4,

principal axe de communicaton, une bande boisée de 5 m est maintenue sur la limite nord du site. Elle évite

toute percepton du site, à l’excepton ponctuelle de l’axe de la D328.

Mesures de réducton     :

Réducton des perceptons depuis les itnéraires de randonnée : Le mainten des bandes boisées au nord et au

sud du site permet de limiter les perceptons du projet depuis les itnéraires de randonnée. Ainsi, le projet

n’est perceptble qu’au niveau de l’intersecton entre l’itnéraire de pette randonnée avec la D328, et depuis

le GRP des Yvelines dans l’axe de la D328.

Intégraton du poste de livraison : Le fonctonnement du projet photovoltaïque de Hanches nécessite la

créaton d’un poste de livraison. Il est situé à l’angle sud-est de l’emprise du projet, à l’intersecton de la

D328 et de l’itnéraire de pette randonnée. Cete constructon devra être respectueuse de l’environnement

et du patrimoine en évitant tout pastche d’architecture avec une simplicité de volume et de concepton.

Impacts résiduels

Au terme de l’expertse paysagère, patrimoniale et touristque, le projet du parc photovoltaïque de Hanches

présente une bonne inserton visuelle dans le paysage.
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Carnet de photomontages (simulatons)

Photomontage n°1 : Depuis l’intersecton de la D328 et l’itnéraire de pette randonnée

Photomontage n°2 : Depuis la D4, à proximité du GRP des Yvelines

Photomontage n°3 : Depuis la D4, à hauteur du centre d’enfouissement
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6.5. Efets cumulés

Les impacts potentels sont considérés à l'échelle des communes de l'aire d'étude éloignée (5  km) afn de

rechercher les projets qui font l'objet d'une analyse des efets cumulés avec le projet solaire photovoltaïque.

On recense trois projets pour lesquels un ou plusieurs avis de l'autorité environnementale a été émis au cours

des trois dernières années (du 1er janvier 2019 au 22 août 2022) :

– Projet d'installaton d’une centrale photovoltaïque sur l’ISND de Hanches au lieu-dit « Le Cochonnet»,

en limite nord-ouest de l'aire d'étude immédiate, à environ 500 m du site d'implantaton : absence

d’avis du 28 mars 2022

– Projet d’extension pour l’exploitaton d’une carrière par la société SEMC sur la commune de Hanches, à

3,5 km au sud-est tandis que le projet : avis du 6 août 2021

– Projet de renouvellement et d’extension de la carrière SIBELCO à Hanches, à 3,5 km au sud-ouest  : avis

du 22 janvier 2021

Les impacts résiduels relatfs au milieu physique recensés sont nuls ou négligeables, voire positfs.  Aucun impact

cumulé n'est atendu sur le milieu physique.

Concernant le milieu naturel, le projet de parc photovoltaïque de Hanches n’aura pas non plus d'efet cumulé

signifcatf avec les projets identfés.

Seuls des efets cumulés sur le milieu humain sont susceptbles de se produire : les impacts résiduels relatfs au

milieu humain recensés sont nuls ou négligeables, à l'excepton des incidences résiduelles en phase chanter qui

sont d'intensité faible.

Compte tenu de l'éloignement des projets d'extension de carrière, seul le projet de centrale photovoltaïque du

Cochonnet est susceptble d'avoir un impact cumulé avec le projet.

En efet, dans le cas où ces deux projets viendraient à être construits en même temps,  un impact cumulé

pourrait localement être atendu sur le cadre de vie en phase de chanter.

Cet impact cumulé est qualifé de faible compte tenu du fait que les habitatons les plus proches sont situées à

plus de 500 m à l'est du projet, et bien entendu temporaire, limité à la concordance de la période de travaux des

deux projets, si toutefois elle se produit.

Pour toutes les autres thématques du milieu humain, les impacts cumulés seront nuls avec ces projets.
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6.6. Synthèse des mesures et coûts estmés

Type de mesure N° de la mesure Inttulé de la mesure Thématque concernée

Phase d'exécuton de la mesure

Coût de la mesureAvant 
démarrage des 
travaux 

Pendant la phase
de travaux

Pendant la phase 
d'exploitaton

Milieu physique

Evitement
MP-E1 Etude géotechnique et de dimensionnement préalable à la phase chanter Terre, Risques naturels x Inclus dans la concepton du projet

MP-E2 Concepton du projet (Equipement des installatons en éléments de sécurité) Risques naturels x Inclus dans la concepton du projet

Réducton

MP-R1 Chanter propre Terre, Eaux en phase chanter x Intégré au coût du chanter

MP-R2 Mesures de réducton générales Terre, Eaux en phase chanter x Intégré au coût du chanter

MP-R3 Limitaton de l'érosion des sols en, phase de chanter Risques naturels x Intégré au coût du chanter

MP-R4 Mainten d'une strate herbacée Risques naturels x Inclus dans la concepton du projet

Milieu naturel

Evitement
ME1 – E1.1a

Implantaton des zones de dépôt (même temporaire), des accès, etc. hors des secteurs d’intérêt
écologique

Générique (tous groupes) x Intégré au coût du chanter

ME2 – E3.1a Traitement approprié des résidus de chanter Générique (tous groupes) x Intégré au coût du chanter

Réducton

MR1 – R1.1c
Signalisaton des secteurs sensibles sur et à proximité du chanter (Mare temporaire et lisières 
forestères)

Générique (tous groupes) x Intégré au coût de l’exploitaton

MR2 – R3.2a Déboisement, terrassement et nivellement en dehors des périodes sensibles Générique (tous groupes) x Intégré au coût du chanter

MR3 – R1.1a
Limitaton de l’emprise du chanter et de la circulaton des engins et du personnel au strict 
nécessaire

Générique (tous groupes) x Intégré au coût du chanter

MR4 – R2.1d Mise en pratque de mesures de préventon classiques des pollutons Générique (tous groupes) x Intégré au coût du chanter

MR5 – R1.1a
Aménagement des bases travaux pour éviter toute propagaton de pollutons en cas de 
déversements accidentels

Générique (tous groupes) x Intégré au coût du chanter

MR6 – R1.1o
Interdicton de laver et de faire la vidange des engins de chanter à proximité de secteurs 
sensibles

Générique (tous groupes) x Intégré au coût du chanter

MR7 – R2.1r
Remise en état des emprises travaux (pistes d’accès au chanter, sites de stockage de matériaux,
etc.)

Générique (tous groupes) x Intégré au coût du chanter

MR8 – R2.2j Mainten des contnuités écologiques pour la pette faune au niveau de la clôture du parc Générique (pette faune) x Intégré au coût du chanter

MR9 – R2.2j Réducton des risques de mortalité de la pette faune liés aux poteaux des clôtures Générique (pette faune) x Intégré au coût du chanter

MR9 – R2.1k Réducton des efets de l’éclairage en cas de chanter nocturne Générique (faune) x Intégré au coût du chanter
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Type de mesure N° de la mesure Inttulé de la mesure Thématque concernée

Phase d'exécuton de la mesure

Coût de la mesureAvant 
démarrage des 
travaux 

Pendant la phase
de travaux

Pendant la phase 
d'exploitaton

Milieu naturel (suite)

Réducton

MI1 – R2.1f
Sensibilisaton et formaton du personnel de chanter à la reconnaissance du Robinier faux-
acacia

Plantes envahissantes x Environ 900 € / formaton

MI2 – R2.1f
Utlisaton d’engins de chanters non contaminés par des espèces invasives 
Zone d’emprise du chanter

Plantes envahissantes x Intégré au coût du chanter

MI3 – R2.1f Geston du Robinier faux-acacia Plantes envahissantes x Intégré au coût du chanter

MI4 – R2.1q Utlisaton d’espèces indigènes pour les ensemencements Plantes envahissantes x
Coût pour l’ensemencement :

5 000 €

Accompagnement

MA1 – A6.1a Formaton des responsables de chanter Tous groupes x Environ 900 € / formaton

MA2 – A6.1a Réalisaton d’un cahier de prescriptons environnementales Tous groupes x 1 500 €

MA3 – A3.b Geston des fourrés de Prunelliers à l’ouest du parc (abords ouest du parc) Avifaune (Bouvreuil pivoine) x
Impossible à ce stade, dépendra

du nombre d’arbres à abatre

Suivi

MS1 Suivi du chanter par un écologue Tous groupes x
4 000 € sur toute la durée du suivi

de chanter

MS2 Suivi du fourré de Prunellier en faveur du Bouvreuil pivoine (abords ouest du parc) Avifaune (Bouvreuil pivoine) x
Environ 3 000 € pour l’ensemble

du suivi durant 12 ans

MS3 Suivi de la colonisaton du parc par la faune et la fore Tous groupes x
Environ 6 000 € par année de suivi

(12 000 € au total

Milieu humain, cadre de vie, sécurité et santé publique

Evitement

MH-E1 Respect des règles d'hygiène et de sécurité
Santé et cadre de vie
Réseaux et servitudes

x Intégré au coût du chanter

MH-E2 Mise en place de restricton de circulaton Santé et cadre de vie x Intégré au coût du chanter

MH-E3 Remise en état du site après le chanter Santé et cadre de vie x Intégré au coût du chanter

Réducton

MH-R1 Maîtrise des sources sonores et des nuisances engendrées Santé et cadre de vie x Intégré au coût du chanter

MH-R2 Chanter propre (limitaton des émissions de poussières, geston des déchets) Santé et cadre de vie x Intégré au coût du chanter

MH-R3 Geston des déchets en phase d'exploitaton Santé et cadre de vie x Inclus dans la concepton du projet

Accompagnement MH-A1 Informaton des riverains en phase chanter Populatons riveraines x Intégré au coût du chanter
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Type de mesure N° de la mesure Inttulé de la mesure Thématque concernée

Phase d'exécuton de la mesure

Coût de la mesureAvant 
démarrage des 
travaux 

Pendant la phase
de travaux

Pendant la phase
d'exploitaton

Paysage et patrimoine

Evitement Pays-Ev. 1 Évitement des perceptons depuis la D4 Paysage, lieux de vie et patrimoine x Inclus dans la concepton du projet

Réducton Pays-Re. 1 Réducton des perceptons depuis les itnéraires de randonnée Paysage, lieux de vie et patrimoine x Intégré au coût du chanter

Réducton Pays-Re. 2 Intégraton du poste de livraison Paysage, lieux de vie et patrimoine x 800 €

Tableau 1: Coûts estmatfs des mesures liées au projet
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7. Conclusion

L’étude d’impact du projet de parc photovoltaïque de Hanches s'est atachée à rendre compte de l’ensemble

des études réalisées pour concevoir le projet et analyser ses impacts.

En premier lieu, la descripton du territoire sur plusieurs échelles a couvert l’ensemble des domaines propres à

infuencer le projet.

L’étude des impacts s’est ensuite basée sur la mise en œuvre de méthodes appropriées à plusieurs échelles.

Chaque domaine de l’environnement a été traité, soit par des analyses quantfables, soit sur la base de

connaissances et d’expériences acquises.

Les domaines de l'environnement et du paysage sont deux préoccupatons essentelles du projet. Un paysagiste

et des environnementalistes ayant une parfaite connaissance du territoire ont accompagné tout le processus de

concepton du projet dont ils ont assuré la recherche du moindre impact sur ces secteurs.

Le projet de parc photovoltaïque de Hanches, porté par Arkolia Energies et soutenu par les élus, répond à

l'enjeu du développement des énergies renouvelables sur le territoire, dans le cadre d’impacts appréhendés et

maîtrisés.
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